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Une définition commune du gaspillage alimentaire 

dans le cadre du pacte national de lutte contre le 

gaspillage 

Gaspillage alimentaire 

= 

toute nourriture destinée à la consommation humaine qui, 

à une étape de la chaîne alimentaire, 

est perdue, jetée, dégradée 



Contexte - enjeux 

Å 1/3 nourriture produite pour consommation humaine perdue (FAO, 2011) 

 

Å Mobilisation européenne (résolution Parlement, FUSIONS, Greencook, etc.) 

 

Å Réglementation sur les biodéchets 

 

Å Mobilisation des acteurs 

 

Å Enjeu social, économique, environnemental 



Quelques chiffres ... 

  Rapport UE, octobre 2010:  

Å 89M T UE (179 kg/hab/an) ï 8,6 MT pour la France 

 Répartition des sources de gaspillage alimentaire en UE, source UE - 2010 



Quelques chiffres... 
Å ADEME, enquête MODECOM, 2007: 

79 kg/hab/an de déchets alimentaires dont 7kg emballés. 

Gaspillage alimentaire évitable ménages : 20 kg/hab/an 

 

Å Enquête ALBAL, juin 2011: 

90kg/hab/an d'aliments gaspillés 

21% aliments achetés ï 27kg encore emballé (perception 6%) 

429ú/habitant serait évitable 

 

Å Grande Bretagne  

16 M T dont 50% provenant des ménages/25% de la distribution.  

64% évitables => 5,3 MT 

 

 

 

 



Pourquoi sôint®resser au gaspillage alimentaire ? 

ÅPour une société plus solidaire et plus responsable  

īsôengager concr¯tement contre les d®rives de la 

société de surconsommation 

īprot®ger lôenvironnement par  

lô®conomie des ressources et la r®duction des d®chets 

 

ÅPour retrouver du pouvoir dôachat  

ÅPour redonner leur juste valeur ¨ lôalimentation  

          et à ceux qui la produisent 

 













Å Dès la rentrée 2014 dans les lycées agricoles 

(déjà présent dans le CS « restauration collective ») 

Å  Extension aux écoles hôtelières 

ÅDes modules dans les établissements scolaires,  

pour le collectif éducatif  



Å Approvisionnement 

  

Å Taille des portions  

et adaptation aux convives 

 

Å Sensibilisation des clients, équipes et convives 

 

Å Processus de préparation des repas 

 

Å Sensibiliser les donneurs dôordre  

pour mieux prévoir le nombre de convives 





 Une demande de lôUE :  

des plans de prévention des déchets  

Å Un plan national dôici fin 2013 

Å Des plans régionaux 

Å Des plans départementaux 

avec une composante gaspillage alimentaire 

 

Une politique publique é 

Å territorialisée,  

Å conduite de façon concertée, 

Å connectée aux autres plans  

(climat-air-®nergie, ®ducation pour la sant®é) 



Pour toutes les entreprises :  

prendre en compte le gaspillage alimentaire 

 

Ådes mesures de lutte  

Åavec des indicateurs 



Confusion DLC / DLUO  

 

 

Å ®volution des pratiques dô®tiquetage 

 

Å communication  



Å des affiches et des cartes postales  

Å une campagne virale sur les réseaux sociaux 

  

Ådes spots radio et magasins : 

 
 « LA CHRONIQUE À GARDER  

 DANS LES OREILLES  » 
 

 

à écouter surhttp://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-

au-gaspillage-alimentaire  

http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire
http://alimentation.gouv.fr/chronique-radio-stop-au-gaspillage-alimentaire






1. un signe de ralliement manifestant la mobilisation de chacun pour lutter contre le gaspillage 

2. une journée nationale de lutte contre le gaspillage, un prix « anti-gaspi » des pratiques vertueuses et 

une labellisation de ces pratiques 

3. des formations sur ce thème dans les lycées agricoles et les écoles hôtelières 

4. des clauses relatives à la lutte contre le gaspillage dans les marchés publics de la restauration collective 

5. une meilleure connaissance du cadre législatif et réglementaire sur la propriété et la responsabilité lors 

dôun don alimentaire 

6. la lutte contre le gaspillage alimentaire dans les plans relatifs à la prévention des déchets 

7. la mesure de la lutte contre le gaspillage alimentaire dans la responsabilité sociale des entreprises 

8. remplacement syst®matique de la mention DLUO par ç ¨ consommer de pr®f®rence avanté è 

9. une campagne de communication sur la lutte contre le gaspillage 

10. une nouvelle version du site dédié : www.gaspillagealimentaire.fr 

11. expérimentation, sur un an, du don alimentaire par les citoyens via une plate-forme numérique 

Engagements de lôEtat : 11 mesures 



Les engagements des partenaires  

dans le pacte national  

 Les producteurs  

agricoles  

Les marchés 

de gros 

 Les industries 

agroalimentaires 

 La grande 

distribution 

 

La restauration collective  

et commerciale 

 Les collectivités 

territoriales 



 

Á participer à la mise en place de formations de tous les acteurs de la chaîne 

alimentaire sur la conservation et vente des fruits et légumes 

 

 

Á participer à la mise en place de filières de récupération des invendus, qui 

sôappuient notamment sur le secteur de lô®conomie sociale et solidaire; 

 

 

Á faciliter la mise en place dôopérations de glanage,  pour les productions 

concernées par les pertes au champ, opérations organisées et encadrées avec 

des associations, respectueuses des producteurs agricoles et de leur 

production, aliment®es par une charte dôengagement n®goci®e avec les 

producteurs. 

Les engagements des producteurs agricoles 



 

 

Á inciter et accompagner les gestionnaires des marchés de gros adhérents à 

passer des conventions volontaires avec les organismes de don alimentaire 

 

 

 

 

Á à participer à mettre en place des filières de récupération et de 

transformation des invendus ( fruits et légumes et si possible viandes), en 

mettant notamment à disposition : 

ü des moyens de logistique et de stockage, 

ü du mécénat de compétences. 

Les engagements des marchés de gros 



Á poursuivre et développer les actions engagées dans le cadre de lôadaptation des 

quantités et des formats aux besoins des consommateurs en cohérence avec 

les politiques de pr®vention des d®chets dôemballage 

 

Á mettre en îuvre dans leurs entreprises des chartes anti-gaspi adaptées à 

chaque entreprise et sôinscrivant dans sa politique de long terme 

 

Á identifier les partenaires, définir les circuits, formaliser les dispositifs et signer si 

besoin est des conventions pour promouvoir et faciliter le don alimentaire par 

chaque entreprise 

 

Á créer, actualiser et promouvoir des Guides de bonnes pratiques en assurant leur 

diffusion la plus large 

 

Á mettre en place des outils didactiques permettant de faire évoluer le 

comportement du consommateur dans le sens de la réduction du gaspillage 

Les engagements des industries agroalimentaires 



Á passer des conventions volontaires avec les organismes de don alimentaire 

qui le souhaitent 

 

Á  améliorer leurs processus de travail pour lutter contre le gaspillage 

alimentaire, avec  mise en place dôune organisation d®di®e 

 

Á  mettre en place des bonnes pratiques de lutte contre le gaspillage.  

à adapter au cas par cas en fonction des enseignes  

üsensibilisation des clients ¨ lôachat de fruits et de l®gumes hors ç normes è 

esthétiques,  

ü ateliers de transformation des fruits et légumes invendus  

ü vente en vrac 

ür®duction du prix des produits en fin de vieé 

 

Á  mener régulièrement des actions de sensibilisation  

ü de leurs personnels  

ü et de leurs clients 

Les engagements de la grande distribution 



Á mener des actions de sensibilisation auprès de leur clientèle, leurs 

convives, leurs collaborateurs et leurs fournisseurs 
 

 

 

Á mener des actions de prévention et améliorer leurs pratiques 

professionnelles pour lutter contre le gaspillage alimentaire, notamment 

par la capitalisation de bonnes pratiques et leur diffusion 
 

 

 

Á r®aliser un guide visant ¨ encadrer et d®velopper lôusage du  « sac à 

emporter »  

 

Les engagements de la restauration  

collective et commerciale 



 

 

Á organiser des opérations locales de sensibilisation régulièrement  

à destination des citoyens et consommateurs 

 

 

Á mettre en place dans les établissements de restauration collective  

Á des plans dôactions,  

Á un comité local de lutte contre le gaspillage alimentaire permettant 

de décliner les mesures nationales du pacte 

Les engagements des collectivités territoriales 



La mobilisation des  associations  

environnementales,   

de consommateurs  

et de solidarité 



ÁUne mesure du gaspillage dôici 2016 : sur lôensemble de la cha´ne, de la 

production à la consommation, sans oublier les phases de transport, de 

transformation et de distribution 

 

ÁDes indicateurs à renseigner annuellement 

 

ÁLe comité de pilotage dô®laboration du Pacte,  

Áavec lôappui de : 

ü un secrétariat  

üle minist¯re charg® de lôagriculture, de lôagroalimentaire et de la for°t 

Áen lien avec le minist¯re charg® de lôenvironnement et en coh®rence avec 

les travaux menés par l'ADEME 

Lô®valuation et le suivi du Pacte :  

des indicateurs de mesure et de suivi 





Merci de votre attention 

 


